
« COUP DE POUCE MECANO »
Réparation de voiture à moindre coût

Proposer la possibilité de faire réparer sa voiture à prix solidaire 
via un réseau de garages partenaires.

• Pré-diagnostic : 

 Dès réception de la fiche de prescription, nous appelons le 
bénéficiaire pour un RDV afin de :
 - Elaborer le dossier administratif : carte d’identité, permis de 
conduire, avis de situation Pôle Emploi, attestation CAF, RQTH, etc.
 - Vérifier les papiers de la voiture : carte grise, assurance, 
contrôle technique
 - Identifier les réparations par le conseiller technique de la 
Plateforme Mobilité 82 (avec historique des réparations)

•  Diagnostic : 

  La voiture est amenée au garage partenaire le plus proche du 
domicile du bénéficiaire afin d’établir un devis (gratuit – sauf si 
recherche de panne importante). 

    Le conseiller technique de la Plateforme Mobilité 82, en lien avec le 
garage partenaire, émettra un avis au bénéficiaire sur l’utilité et la 
pertinence de la réparation. 

• Financement : 

Si la réparation est pertinente et suivant le montant du devis, nous 
élaborons un montage financier en lien avec l’assistant-e social-e du 
bénéficiaire (s’il y a accompagnement en parallèle) : 

 - Aides financières ou prêt CAF, FARE du CD82
 - Micro-crédit (Parcours Confiance, Crédit Municipal, ADIE…)
 - Paiement en plusieurs fois avec le garage 

• Réparations: 

Dès l’accord de financement, le RDV est pris au garage partenaire 
pour réaliser les réparations.

   Qui sont nos garages partenaires ?

Ce sont des garages traditionnels qui ont signé une convention de 
partenariat avec la Plateforme Mobilité 82. Il y en a plusieurs répartis sur le 
département : Montauban, Moissac, Valence d’Agen, etc.

ATTENTION ! Toutes les voitures ne sont pas éligibles à cette action, faute de 
garage partenaire (voiture sans permis par exemple).

 Montauban Services, 577 Avenue  de l’Europe (Albasud), 82000 Montauban  
 tel : 05 63 65 65 56  ou  06 70 43 16 76 - mail : mobilité82@montauban-services.org

 Fiche           d’orientation   
 PTI à   adresser par mail à :
mobilite82@montauban-services.org 

 Accompagnement pris  
 en charge à 100% par le 
Conseil Départemental du Tarn 
et Garonne (FSE), les 
réparations restent à la charge 
du bénéficiaire (sauf si prise en 
charge spécifique via CAF ou 
FARE ou autres)

 Toutes  personnes en  
 situation de précarité 
financière et en âge 
d’intégrer le marché du 
travail : demandeurs 
d’emploi inscrits à Pôle 
Emploi, intérimaires, BRSA, 
jeunes de 16 à 25 ans, salariés 
précaires, etc. 

 Entrées       et          sorties 
 permanentes. 

 1er RDV (pré-diagnostic) :  
 dans notre bureau ou 
sur l’une de nos permanences 
(voir site internet).
2nd RDV (diagnostic 
réparations) : réalisé au garage 
partenaire le plus proche du lieu 
de domicile du bénéficiaire.


